
ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Direction de la Séance 
 
 

  PARIS, le 12 mars 2024 

ORGANISATION DE LA DISCUSSION 
DES TEXTES INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR 

 
 

- du jeudi 14 mars 2024 
 

Proposition de loi visant à garantir le versement des pensions alimentaires aux enfants majeurs 
 

(Procédure de législation en commission) 
 

(Art. 107-3 du Règlement – Mise aux voix après intervention du Gouvernement et, pour 10’, du 
rapporteur et, le cas échéant, pour 5’, de la présidente de la commission. Sont autorisées les 

explications de vote, à raison de 5’ par groupe.) 

 
 (date limite d’inscription des orateurs : mercredi 13 mars 2024, à 17 heures) 
 

 Temps d’organisation de chacune 
des discussions générales 

 
Proposition de loi visant à réduire l’impact 
environnemental de l’industrie textile 
 
Temps de la rapporteure :  10’  

 

RE 5’ 
RN 5’  
LFI - NUPES 5’  
LR 5’ 
Dem 5’ 
SOC 5’  
HOR 10’ (*) 
Ecolo - NUPES 5’ 
GDR - NUPES 5’ 
LIOT 5’ 
NI 5’ 

 
Proposition de loi visant à renforcer la sécurité des 
professionnels de santé 
 
Temps du rapporteur :  10’  
 
 
Proposition de loi organique visant à renforcer 
l’ancrage territorial des parlementaires  
 
Temps du rapporteur :  10’  
 

(∗) Ordre du jour proposé par le groupe HOR. 
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(date limite d’inscription des orateurs : mercredi 13 mars 2024, à 17 heures) 

 

 Temps d’organisation de chacune 
des discussions générales 

 
Proposition de loi visant à valoriser la réserve 
communale de sécurité civile 
 
Temps du rapporteur :  10’  

 

RE 5’ 
RN 5’  
LFI - NUPES 5’  
LR 5’ 
Dem 5’ 
SOC 5’  
HOR 10’ (*) 
Ecolo - NUPES 5’ 
GDR - NUPES 5’ 
LIOT 5’ 
NI 5’ 

 
Proposition de loi visant à flécher l’épargne non 
centralisée des livrets réglementés vers les 
entreprises du secteur de la défense nationale  
 
Temps du rapporteur :  10’  
 

(∗) Ordre du jour proposé par le groupe HOR. 

 

- du lundi 18 mars 2024 
(date limite de dépôt des amendements : jeudi 14 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : vendredi 15 mars 2024, à 17 heures) 

 
 Temps d’organisation de chacune 

des discussions générales  
 
Projet de loi organique, adopté par le Sénat, portant 
report du renouvellement général des membres du 
congrès et des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie 
 
Temps du rapporteur :  10’  
 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 

 
Projet de loi, adopté par le Sénat, portant diverses 
dispositions d’adaptation au droit de l’Union 
européenne en matière d’économie, de finances, de 
transition écologique, de droit pénal, de droit social 
et en matière agricole 
 
Temps de chacun des rapporteurs :  5’  
 
Temps du rapporteur pour observation  
de la commission des affaires européennes :  5’ 
 
Temps du président de la commission 
des affaires économiques :  5’ 
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- du mardi 19 mars 2024 

(date limite d’inscription des orateurs : lundi 18 mars 2024, à 17 heures) 
 
 Temps d’organisation de chacune 

des discussions générales 
 
Sous réserve de leur dépôt, lecture des conclusions de la 
commission mixte paritaire sur le projet de loi relatif à 
l’accélération et à la simplification de la rénovation 
de l’habitat dégradé et des grandes opérations 
d’aménagement 
 
Temps du rapporteur :  5’  
 5’ par groupe 
 
Sous réserve de leur dépôt, lecture des conclusions de la 
commission mixte paritaire sur la proposition de loi 
portant diverses mesures relatives au grand âge et à 
l’autonomie 
 
Temps de la rapporteure :  5’  
 

 
(date limite de dépôt des amendements : vendredi 15 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : lundi 18 mars 2024, à 17 heures) 

 
 Temps d’organisation de la 

discussion générale 
 
Nouvelle lecture du projet de loi visant à renforcer la 
lutte contre les dérives sectaires et à améliorer 
l'accompagnement des victimes 
 
Temps de la rapporteure :  10’ 
 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 

 
- du mercredi 20 mars 2024 

 

Un projet de loi autorisant l’approbation d’un accord international (1) 
 

(Procédure d’examen simplifiée) 
 

(Art. 103 du Règlement – Mise aux voix sans discussion) 

 
  

                                                 
(1) Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement du Land du Bade‑Wurtemberg relatif à la création d’une compagnie de gendarmerie fluviale 
franco‑allemande sur le Rhin. 
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- du jeudi 21 mars 2024 
(date limite de dépôt des amendements : lundi 18 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : mercredi 20 mars 2024, à 17 heures) 
 

 Temps d’organisation de la  
discussion générale 

 
Proposition de loi, adoptée par le Sénat, tendant à tenir 
compte de la capacité contributive des collectivités 
territoriales dans l’attribution des subventions et 
dotations destinées aux investissements relatifs à la 
transition écologique des bâtiments scolaires 
 
Temps du rapporteur :  10’  

 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 

 
 

- du lundi 25 mars 2024 
(date limite de dépôt des amendements : jeudi 21 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : vendredi 22 mars 2024, à 17 heures) 

 
 Temps d’organisation de chacune 

des discussions générales 
 
Proposition de loi visant à instaurer la transparence 
sur la fabrication des plats servis en restauration 
 
Temps du rapporteur :  10’  
 
Temps du président de la commission 
des affaires économiques :  5’ 
 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 

 
Proposition de loi visant à prévenir les ingérences 
étrangères en France 
 
Temps du rapporteur :  10’  
 
Temps de la rapporteure pour observation de  
la commission des affaires européennes :  5’ 
 
 
Proposition de loi visant à reconnaître le bénévolat de 
sécurité civile 
 
Temps du rapporteur :  10’  
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- du mercredi 27 mars 2024 

 

Proposition de loi visant à ouvrir le dispositif de réduction d’activité progressive aux moniteurs 
de ski stagiaires 

 
(Procédure de législation en commission) 

 
(Art. 107-3 du Règlement – Mise aux voix après intervention du Gouvernement et, pour 10’, du 
rapporteur et, le cas échéant, pour 5’, de la présidente de la commission. Sont autorisées les 

explications de vote, à raison de 5’ par groupe. ) 

 
(date limite de dépôt des amendements : samedi 23 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : mardi 26 mars 2024, à 17 heures) 
 

 Temps d’organisation de la  
discussion générale 

 
Proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à 
favoriser le réemploi des véhicules, au service des 
mobilités durables et solidaires sur les territoires 
 
Temps de la rapporteure :  10’ 

 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 

 
(date limite d’inscription des orateurs : mardi 26 mars 2024, à 17 heures) 
 

 Temps d’organisation de la  
discussion générale 

 
Proposition de résolution, déposée en application de 
l’article 34-1 de la Constitution, relative à la 
reconnaissance et la condamnation du massacre des 
Algériens du 17 octobre 1961 à Paris  

 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 

 
(date limite de dépôt des amendements : samedi 23 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : mardi 26 mars 2024, à 17 heures) 
 

 Temps d’organisation de la  
discussion générale 

 
Proposition de loi visant à reconnaître et à sanctionner 
la discrimination capillaire 
 
Temps du rapporteur :  10’ 

 

5’ par groupe 
et 5’ pour un député non inscrit 
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- du jeudi 4 avril 2024 

(date limite de dépôt des amendements : samedi 30 mars 2024, à 17 heures) 
(date limite d’inscription des orateurs : mercredi 3 avril 2024, à 17 heures) 

 
 Temps d’organisation de chacune 

des discussions générales 

Proposition de loi visant à protéger la population des 
risques liés aux substances per- et polyfluoroalkylées 
 
Temps du rapporteur :  10’  

RE 5’ 
RN 5’  
LFI - NUPES 5’  
LR 5’ 
Dem 5’ 
SOC 5’  
HOR 5’ 
Ecolo - NUPES 10’ (*) 
GDR - NUPES 5’ 
LIOT 5’ 
NI 5’ 

Proposition de loi visant à garantir un revenu digne 
aux agriculteurs et à accompagner la transition 
agricole 
 
Temps du rapporteur :  10’  
Temps du président de la commission 
des affaires économiques :  5’ 

Proposition de loi constitutionnelle pour un article 49 
respectueux de la représentation nationale 
 
Temps du rapporteur :  10’  

Proposition de loi visant à protéger la liberté éditoriale 
des médias sollicitant des aides de l’État 
 
Temps du rapporteur :  10’  

Proposition de loi visant à instaurer de nouveaux 
objectifs de programmation énergétique pour 
répondre concrètement à l’urgence climatique 
 
Temps du rapporteur :  10’  
Temps du président de la commission 
des affaires économiques :  5’ 

Proposition de loi visant à reconnaître et protéger la 
santé menstruelle et gynécologique dans le monde du 
travail 
 
Temps du rapporteur :  10’  

Proposition de loi visant à protéger les Français des 
risques climatiques et financiers associés aux 
investissements dans les énergies fossiles 
 
Temps du rapporteur :  10’  

Proposition de loi portant dépénalisation de l’accès à 
la nature 
Temps du rapporteur :                                           10’ 

(∗) Ordre du jour proposé par le groupe Ecolo - Nupes. 


	ORGANISATION DE LA DISCUSSION
	DES TEXTES INSCRITS À L’ORDRE DU JOUR

